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  L’IMMERSION LINGUISTIQUE  POUR TOUS !

CONSIDERANTS
Le niveau général en langues des élèves et des étudiants européens a monté sensiblement au cours des dernières décennies. Toutefois, si  l’on prend en balance le formidable investissement financier mis en oeuvre dans les divers systèmes éducatifs européens (10 à 15% du budget de l’Education nationale), ainsi que le très important effort pédagogique qui lui est consacré, le bilan de maîtrise des jeunes est atterrant. Après plusieurs années d’étude d’une langue vivante, la plupart ne parlent pas, restent incapables de comprendre les informations à la TV, de lire un journal, encore moins d’écrire une lettre ; une conversation simple est hors de leur portée. Il faut se rendre à l’évidence : malgré un effort évident des enseignants, l’enseignement des langues vivantes dans les écoles européennes accuse un déficit grave. Un sursaut s’impose. Le temps d’une rénovation en profondeur est arrivé. 

Voici les idées forces, jugées pertinentes  pour l’ensemble des systèmes éducatifs européens, à la suite de l’étude menée par SCALA transEurope : 
· L’apprentissage bilingue n’est pas une curiosité pédagogique ; spécifique, son corpus de savoirs est identifié dans: sa didactique ; ses formations, initiale et continuée ; sa force de communication ; un apprentissage plus sûr transitant par les disciplines non linguistiques ; ses modes d’évaluation ; et son coût (voir www.context-europe.org/scala/)

· L’apprentissage bilingue intensif dépasse le simple apprentissage scolaire et conduit à une maîtrise réelle, et en profondeur, de la langue, celle attendue par les employeurs européens. L’immersion précoce et/ou l’enseignement intensif sont seuls de nature à conduire les enfants à parler vraiment européen
· Par effet-miroir, l’apprentissage bilingue valorise l’apprentissage de la Langue 1

· La part de la Langue 2 ou de la Langue 3 tendra à 50% de la dotation de l’ensemble des programmes. En dessous de cette dotation, l’enseignement bilingue obtient des résultats certes intéressants, mais moins significatifs

· Cette option de maîtrise réelle de  la langue transite par un appel souhaité, le plus souvent possible, à des forces enseignantes issues d’une politique systématique d’échanges de professeurs. A l’heure de la libre circulation décrétée en Europe, le temps est venu de donner une vie réelle à des programmes paneuropéens d’échanges de professeurs en Europe. Ambitieux, le niveau des professeurs sera le niveau C1 du Cadre  de références européen des langues. Cette invitation à des professeurs natifs est recommandée ; elle n’est pas exclusive ; de  nombreuses expériences ont démontré l’efficacité d’enseignants locaux 
· L’invitation à des professeurs natifs a un triple avantage : elle favorise la conversation orale ; elle assure d’une prononciation orale plus authentique ; elle apporte un bain de culture européenne, qui, parfois, croise un cours de civilisation européenne nécessaire à l’heure actuelle 

· La formation des enseignants fera l’objet d’une reconnaissance d’équivalence
· Compte tenu des hauts niveaux de maîtrise linguistique atteints, la balance avec 

            l’effort financier mis en oeuvre est équilibré 
RECOMMANDATIONS
Depuis les années 1970,  nombreuses auront été les initiatives prises par les systèmes éducatifs européens pour impulser un apprentissage des langues pour tous et plus performant, plus précoce, plus naturel et plus cohérent. Cet effort à la fois financier et humain aura contribué à hausser de manière significative le niveau d’expression et de compréhension linguistiques des jeunes.

Mais cet effort est insuffisant. L’efficacité de l’enseignement des langues vivantes en Europe reste encore bien en deçà des investissements consentis. L’écart est toujours trop grand entre l’effort financier des systèmes éducatifs et les résultats des élèves. Un sursaut  européen s’impose. 

A l’issue d’un projet paneuropéen de trois années, intitulé SCALA  transEurope (1),  sachant que l’apprentissage des langues ne se fait pas au détriment de la langue maternelle, mais au contraire en favorise la maîtrise, et convaincue que l’enseignement/apprentissage  bi/plurilingue est une approche souple qui s’intègre facilement dans le curriculum, l’Association Européenne des Enseignants (AEDE) propose une rénovation de fond de l’apprentissage des langues dans les divers systèmes éducatifs européens. 

Cette rénovation tient  en seize propositions opérationnelles : 

	 Politique éducative



1. Offrir un enseignement/apprentissage bi/plurilingue à tous ; en termes économiques d’analyse comparée de l’input et de l’output, la démarche bilingue n’est pas plus chère, elle est plus efficace
2. Promouvoir l’enseignement  bilingue en tant qu’expression de l’éducation plurilingue ;  renforcer  et instrumenter cette spécificité en ses différentes composantes : didactique, formation  initiale et continuée des enseignants, force de communication, transit par les disciplines non linguistiques, évaluation plus stratégique, rapport qualité-prix (voir : www.context-europe.org/scala/)
3. Introduire un enseignement/apprentissage bi/plurilingue en zones expérimentales et locales conduites de façon concertée par les partenaires politiques et pédagogiques ; coordonner et stabiliser ces diverses expériences ; ces régions construiront une réelle immersion pour tous et serviront de références 
4. Déterminer des paliers de progression et échelonner cette introduction de façon  coordonnée par degrés selon les niveaux  recommandés par le Cadre de référence européen des langues, soit : A1 (4-8 ans) ; A2 (8-12 ans) ; B1 (12-15 ans) ; B2 (15-18 ans), C1 (formation des enseignants)

5. Aux degrés pré-primaire et primaire, dès l’âge de 4 ans, et pour l’ensemble de tous les enfants,  insérer une forme d’ouverture aux langues et à la diversité linguistique, langues régionales comprises; introduire progressivement l’apprentissage bilingue de deux langues vivantes, l’une, de proximité politique, géographique ou culturelle ; l’autre, de grande diffusion internationale 

6. De 8 à 19 ans, au Lycée académique ou professionnel, exploiter les langues apprises et conduire quelques enseignements non linguistiques  en Langue 2 et en Langue 3, jusqu’à 50

du programme ; les disciplines enseignées en langues étrangères sont souvent la géographie, l’expression artistique, la biologie, l’histoire ; un souci d’équilibre est recommandé entre disciplines principales et secondaires, artistiques et cognitives
7. Au début du  Lycée (15-19 ans), académique ou professionnel, à titre optionnel, un enseignement intensif de durée variable (3, 6 ou 9  mois) pourra précédera le cursus régulier. Il  assurera d’une maîtrise plus approfondie de la langue étudiée. Le temps gagné libérera ainsi le programme qui pourra être dévolu à d’autres apprentissages  

8. Un effort particulier sera conduit en direction des enfants de l’immigration, et de leurs familles.  Le principe de cet effort  n’est souvent pas acquis encore ; les mises en œuvre divergent considérablement, les unes externalisant cette mission, aux Ambassades, par exemple ; les autres l’internalisant, par l’offre offerte à tous d’un éveil au langage, par exemple ; enfin l’offre aux parents est insuffisamment développée, ou cédée à d’autres Organisations
9. Les échanges ajoutent une plus-value culturelle et linguistique évidente. Par conventions entre Ministères de l’Education, systématiser et encourager financièrement les  échanges de professeurs, poste à poste ; accréditer la mobilité européenne au plan de carrière des enseignants en tant qu’incitation à un avancement ; assurer un statut à ces forces mobiles dans l’enseignement (salaires, hébergement, contrat de travail, droit de retour, prime à  la mobilité) 
10. Exploiter les ressources des Nouvelles Technologies de l’Information (NTI) et ainsi faire transiter l’apprentissage d’une langue par une communication vécue

11. Construire une formation spécifique des enseignants du bilingue en créant des filières de formation orientées ; en  incluant des stages linguistiques de longue durée en une autre région linguistique européenne ; en atteignant l’ambitieux niveau C1 du Cadre européen des langues ; et en dotant l’enseignant d’un référentiel de compétences européen

12. Développer ces divers projets isolément  ou globalement selon les spécificités, les disponibilités et les contraintes de chaque système éducatif ; un bon éducatif émis par les pouvoirs publics et remis aux familles est de nature à impulser une plus grande innovation des établissements scolaires

13. Intensifier les échanges à tous les niveaux de l’éducation entre l’Europe occidentale et l’Europe centrale et orientale, dont les expériences menées depuis 1951 ont influencé ces Recommandations

	 Conduite de l’enseignement



14. L’apprentissage bilingue durera une période restreinte courte sur une première langue (quatre à cinq ans), suivie d’une autre période restreinte sur une autre langue 
15. Les niveaux de maîtrise atteints à 15 ans seront différenciés :
· la Langue 1, locale, le plus généralement maternelle, sera étudiée en  

       profondeur, on la  parlera dans une grande diversité de situations, on en saisira les 

       nuances

· la Langue 2 sera moins approfondie : on la parlera aisément, avec une  prononciation adéquate, on la lira sans peine, on la comprendra, on l’écrira. 

· la Langue 3, probablement l’anglais, sera orientée vers les besoins de la vie quotidienne et professionnelle.

Ces diverses compétences seront renforcées aux niveaux secondaires

16. Ce dispositif dépasse en les confortant  de nombreuses innovations récemment mises en place par les systèmes éducatifs

  PARLER EUROPEEN AUJOURD’HUI ?

            L’immersion linguistique pour tous en est un chemin
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          LE PROJET EN BREF
(1) : SCALA transEurope - www.context-europe.org/scala/ - est un projet suisse d’intérêt européen .

A l’impulsion de l‘AEDE suisse, il s’est développé de 2005 à 2008 en Bulgarie, en Hongrie, en Pologne,  et en Suisse, sur financements publics et privés suisses. Il s’est construit sur un apport réciproque et de terrain  des divers partenaires ; sept sessions de formation et une recherche en comparaison d’un enseignement  traditionnel et d’un enseignement intensif  ont formé les deux axes du projet, dont les démarches se retrouvent dans la  publication PARLER EUROPEEN AUJOURD’HUI, AEDE suisse, www.context-europe.org/scala/
Ce document est la version en langue  française des RECOMMANDATIONS  adressées aux systèmes éducatifs européens. Un autre document, intitulé MANIFESTE, s’adresse aux gouvernements européens
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